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1,..-· -

Le grand Maitre autorisa Barascon de THEMINES selon sa requête, à unir éventuellement par testa
ment l'Hôpital-Beaulieu et les Fieux, et lui confirma le droit de sépulture pour lui et les siens 
dans les deux prieurés. D'autre part au nom de l'Ordre il céda et annexa à perpétuité au couvent des 
Fieux "l'église et le cimetiire avec la maison attenante". 

Ce long acte passé le lundi avant Pentecôte énumire les "quatre opérations" qui furent nécess�i
res pour fonder le prie�ré des Fieux : 

1° Donation à l'Ordre par Barascon de THEMINES de terres pris d'Espédaillac ; 

- 2° Restitution par l'Ordre du domaine des Fieux, sauf église� maison, cimetiire 

- 3° Fondation d'un prieuré de dames hospitaliires aux Fieux par Barascon de THEMINES 

- 4° Cession par l'Ordre au prieuré des Fieux de l'église, maison et cimetiire. 

Les dispositions du 27 mai 1297 furent ratifiées à Limisso (Chypre) 
l'Ordre le 22 octobre 1301. 

par le Chapitre générAl de 
' 

Avant l'année 1304 le vicomte de TURENNE, Raimon VII, offrit à l'Ordre de Saint-Jean de Jérusa
lem d'unir au prieuré des Fieux, le petit prieuré Saint-Georges d'Issordel, fondé par son pire Rai
mon VI en 1237, ce qui fut accepté (108). 

La premiire prieure 
se à l'Hôpital-Beaulieu, 
de THEMINES alors grande 

fut la soeur (109) du grand Maitre de l'Ordre, Jordane de VILLARET religieu
qui installa aux Fieux des moniales envoyées pour la plupart par Aigline II 

prieure à Beaulieu. 

Quoique le domaine s'étendit sur 300 hectares de bois et de causse, les revenus s'étaient avérés 
tris tôt insuffisants ; la prieure sollicita de son neveu, Foulques de VILLARET devenu grand Maitre 
(1306) la jouissance de la maison de Curemonte qui relevait du grand prieuré d'Auvergne. Par lettre 
du 7 juillet 1308 le grand Maitre lui concéda le prieuré Saint-Hilaire de Curemonte (110). Cette do
nation fut confirmée par le Chapitre général de l'Ordre tenu à Rhodes le· 3 novembre 1312. 

Guillaume et Foulques de VILLARET, les deux grands Maitres de l'Ordre à la fin du XIIIe siicle 
et au début du XIVe, furent les fondateurs des deux prieurés de dames hospitaliires en France, dont 
Jordane de VILLARET fut une des premiires prieures. Leur sollicitude pour la province du Quercy fut 
si agissante que Dom VAISSETE avait pu croire qu'ils en étaient originaires. Tant les études de Jean 
RAYBAUD et de l'abbé de VERTOT que les Archives départementales de Lozire donnent comme origine à 
cette maison d'ancienne chevalerie le chiteau fort de Villaret, paroisse (aujourd'hui commune) d'Al
lenc à l'est de Mende (diocise du Gévaudan) dans la mouvance de la baronnie du Tournel. En faveur de 
cette localisation on relive plusieurs actes dans les archives 

en 1229, Foulques du Tournel, futur commandeur d'Avignon 
(1242) puis de Saint-Gilles (1248) qui donna lors de sa 
réception dans l'Ordre, au commandeur de Gap-Francés 
son domaine du Fraissinet en Lozire par acte passé à 
Saint-Julien-du-Tournel ; 

en 1278, Odilon DU TOURNEL qui fit à l'Ordre l'importante 
donation de fiefs situés en Lozire, en présence d� son 
fils, Jourdain OU TOURNEL chevalier de l'Ordre ; 

en 1283 (28 septembre) Guillaume de VILLARET acheta à Saint
Julien du Tournel la seigneurie de Belcoste sur la mon
tagne de la Lozire en présence de Jaucelme de VILLARET 
son frire; 

'-

Château du Tournel (Lozère)

en 1292 Pierre OU TOURNEL fut commandeur de Saint-Sulpice, puis de Puisubran, et Raimon OU TOURNEL 
commandeur de Castelsarrazin, puis de Canabiires ; 

en 1305, leur frire, Gaucelin OU TOURNEL fut fait grand commandeur à Saint-Gilles par Guillaume de 
VILLARET. 
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P. NoU-s voulons encore que vous soyez attentive à l'Oraison et par ce direz chaque jour le grand
office selon l'ordre de la sainte Eglise du Concile de Trente, usage et coutumes de ce couvent
et cent-cinquante Pater noster ou le petit office �e Notre-Dame, OU- des morts pour chaque Soeur 
ou frère qui viendra à moU-rir. 

Le Prieur montre le manteau à pointe à la Soeur et lui dit 

P. C'est votre propre habit, c'est la forme· de votre pinitence, ceci vous reprisente la très du
re et âpre vie de notre Patron saint Jean-Baptiste, ceci reprisente son habit lequel Hait de
peau de chameau, signifiant que nous devons laisser le temps de pichfi et sans empêchements sui
vre la vertu.

Le Prieur montre le bras du manteau à la�oeur et lui-dit : 

P. Ce sont les bras qui vous restraindront et lieront, si§nifiant que vous serez restrainte et
liie à la vraie obidience de votre Supirieure et à l'observance des oeuvres de l' Hospi tali ti r!f.
autres comme vous a fitfi dit. 

Le Prieur montre la Croix du manteau à la Soeur et lui dit : 
j, 

P. C'est le signe et l'habit de lB vraie Croix, lequel je vous commande de porter continuelle
ment sur vos habits toute votre vie.

Cette croix blanche signifie que toutes nos oeuvres doivent être pures, nettes et blanches. 
Ces huit pointes signifient les huit biatitudes qui nous sont promises, si nous portons ce 

signe au coeur avec ardeur et ferveur, à cet effet la vous mettons sur le c6tfi gauche, afin que 
l'�yez toujours dans votre coeur et avec iceluy vous devez �nsevelir. 

Le Prieur alors montre le cordon à la Soeur, en lui interprfitant ce qu'il signifie 

P. Ce cordon reprisente que souvent nous nous devons souvenir de la très âpre mort et Passion de
notre Sauveur Jfisus-Christ; ce qui serre le manteau signifie la corde avec laquelle Jfisus
Christ fut lii.
Ce sont les fouets.
Ceci est la Colonne.
Ceci est l'Eponge.
Et ceci est la croix, en laquelle pour l'amour de nous, il prit mort et Passion.

Le Prieur lie le cordon au col de la Soeur et lui dit: 
P. Prenez donc, ma Soeur, le joug de Notre Seigneur Jfisus-Christ, lequel est beaucoup lfiger et
doux et vous conduira à la vie fiternelle au siècle des siècles. Ainsi soit-il.

Ce fait le Prêtre prend le voile noir lequel a fiti bfini ci-devant, le met sur la tête de la 
Professe �ar dessus l'autre voile blanc, disant ces paroles : 

Accipite Soror sanctum velum virginitatis quod te conducat ad vitam aeternam in saecula 
saeculorum. Amen. 

La Soeur retourne à l'Autel prendre-� bfinfidiGtion dll_J)_rêtre vêtu avec l'aube et commence 
ainsi 

Antiph. Suscepimus Deus misericordiam tuam in medio templi tui etc ••• 
Psalm. Magnus Dominus etc ••• tout au long, et·puis : 
Psalm. Ecce quam bonum etc ••• tout au.long, ensemble le verset et oraisons qu'il est portfi dans 
la règle. 

Ce fait, la Professe baise les mains au.Prieur ou son vicaire s'il est prisent et puis à la 
Prieure et aux autres Religieuses et devant que manger elle s'en va faire l'obfidience au rfifec
toire avec du pain, de l'eau et du sel etc .. �.conformeJ_ l'usage et coutume de ladite Religion." 

(Extr. Statuta Hospitalis Hierusalem, Annexe : Privilèges octroyfis à l'Ordre de Malte, III-1643) 
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	Numérisation_20170430 (35)
	Numérisation_20170430 (36)
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	Numérisation_20170430 (76)
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